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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

maladies professionnelles
Question écrite n° 88227

Texte de la question

La mission d'information sur les risques et conséquences de l'exposition à l'amiante a rendu public son rapport
et fait plusieurs propositions. Elle propose notamment d'instaurer des mesures de réciprocité entre les différents
régimes de façon que chacun d'eux puisse opérer le cumul de toutes les périodes d'activité susceptibles d'ouvrir
droit à une allocation de préretraite, sans considération du régime sous lequel ces périodes d'activité ont été
exercées. M. Bruno Bourg-Broc demande à M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées,
aux personnes handicapées et à la famille de lui préciser ses intentions quant à cette proposition parlementaire.
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